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par Claude Faucher, vice-président de la CSD

L o i  s u r  l ’ é q u i t é  s a l a r i a l e

La Cour supérieure 
entend les requêtes de la CSD

Comme on le sait, la
loi fixe au 21 novembre 2001
le moment où la démarche
d’équité salariale doit être
complétée au sein des entre-
prises comptant plus de dix
salariés, et où les premiers
ajustements doivent être ver-
sés aux employés concernés.

Or, le chapitre neuf 
de la loi permettait aux
employeurs, qui avaient 
déjà entrepris une démarche
d’équité ou de relativité 
salariale, de demander à la
Commission de l’équité sala-
riale (CES) d’être exemptés de
se conformer à la loi, dans la
mesure où telle démarche en
rencontrait les exigences.

Le comble c’est que la
CES a jusqu’ici interprété les
dispositions du chapitre neuf
presque exclusivement en
faveur des employeurs, en
plus d’exclure les syndicats et
les femmes des démarches
d’équité et de ne pas leur
reconnaître le droit d’en
appeler de ses décisions.

La CSD a donc pris le
leadership en déposant des
requêtes à la Cour supérieure,
le 12 février dernier, lesquelles
concernent le Gouvernement
du Québec (Conseil du trésor),
le Mouvement Desjardins, 
le Château Frontenac ainsi 

que Deschênes et Fils (de
Québec), parce que les pro-
grammes qu’ils ont présentés
à la CES comportent toujours
des iniquités dans le traite-
ment salarial fait aux femmes.

Requêtes entendues
en trois volets

Face à la complexité
des questions de droit que
soulèvent les requêtes de la
CSD et des autres centrales, 
la juge Julien a décidé de les
diviser en trois blocs. 

Les audiences prévues
du 26 au 28 septembre 
forment le premier bloc et
visent à établir si les syndicats
et les femmes ont un droit
d’appel et, si oui, auprès 
de quelle instance. La CSD
estime que c’est au Tribunal
du travail que doit revenir
cette compétence.

Le deuxième volet don-
nera lieu à des audiences, au
début de l’hiver 2002, qui per-
mettront à la juge Julien de
statuer sur la constitutionnalité
du chapitre neuf de la Loi sur
l’équité salariale, en regard des
chartes canadienne et québé-
coise des droits et libertés.

Enfin, un troisième
bloc d’audiences se tiendra
ultérieurement pour statuer
sur le fond de la question, à

savoir si la CES se comporte
de façon conforme à l’esprit
de la loi et si ses décisions
sont justes en droit.

Même l’État tente se
soustraire à la loi…

Il est paradoxal que 
le gouvernement tente de se
soustraire de la loi qu’il a lui-
même édictée. En novembre
1998, l’État a prétexté que le
programme de relativité sala-
riale qu’il a entrepris au cours
des années 1988-1989 enrayait
la discrimination systémique 
à l’égard de la rémunération
des postes occupés par des
femmes.

Dès lors, la CSD avait
contesté ce programme gou-
vernemental, qui ne réglait
pas le problème d’injustice
faite aux femmes. 

La CSD a donc protesté
et contesté, dès le début de
1999, la demande faite à la
CES par le gouvernement
québécois.

Mais, dans une 
décision rendue en janvier
dernier, la CES ménage la
chèvre et le chou : la CES
avise le gouvernement 
de lui faire rapport des
démarches qu’il entend 
réaliser pour satisfaire la
Commission. Cette décision
équivaut, ni plus ni moins, à
accepter la majeure partie de
la démarche gouvernemen-
tale, laquelle est carrément
injuste pour les femmes du
réseau de la santé et des ser-
vices sociaux et de l’éduca-
tion; injuste pour les femmes
du Québec, et injuste pour 
la société québécoise dans
son ensemble. D’où la raison 
pour laquelle la CSD a con-
testé cette décision de la
Commission de l’équité 

salariale devant la Cour
supérieure et le Tribunal du
travail.

Des résultats 
à l’horizon!

Depuis que la Centrale
a porté l’affaire devant la 
justice, le gouvernement a
demandé à la CSD de par-
ticiper à des travaux pour
modifier le programme gou-
vernemental et le rendre con-
forme à la loi. À ce jour, les
travaux entre la CSD et le
gouvernement se poursuivent
parallèlement aux recours
portés devant les tribunaux.

En somme, l’objectif
que poursuit la CSD dans ce
dossier prioritaire consiste à
établir une démarche exempte
de discrimination fondée sur
le sexe, conformément à la
Loi sur l’équité salariale.

C’est une question de
justice : le travail qu’accom-
plissent des centaines de mil-
liers de Québécoises au quoti-
dien doit être reconnu, appré-
cié et rémunéré à sa juste
valeur, surtout de la part d’un
gouvernement digne de ce
nom !

C’est le 26 septembre que la juge Carole Julien,
de la Cour supérieure, entendra les requêtes
déposées par la CSD de même que par la CSN
et la FTQ, pour que la Cour statue sur la com-
pétence du Tribunal du travail à entendre les
appels logés par les femmes visées par un 
programme d’équité salariale, en vertu du
chapitre neuf de la Loi sur l’équité salariale.

Le taux d’inflation

1998 1999 2000 Six 1ers mois 
de 2001

Canada 0,9 1,7 2,7 3,3
Québec 1,4 1,5 2,4 2,3
Montréal métropolitain 1,6 1,6 2,3 2,2
Québec métropolitain 1,5 1,5 2,2 2,1

Le taux d’inflation a connu une hausse appréciable au pays entre 1999 et 2000. De plus, entre juin 2000 et juin 2001, le taux d’infla-
tion a continué d’augmenter au Canada, sous la pression des prix de l’énergie surtout. Comme l’économie du Québec est moins dépendante
du pétrole et de ses produits dérivés que l’Ontario ou l’Alberta, à cause de l’importance de l’hydroélectricité dont les prix sont gelés jusqu’à
2004, l’inflation y est beaucoup moins importante en juin 2001 que dans l’ensemble du Canada.

Plusieurs d’entre vous auront sans doute entendu dire que la fourchette cible de la Banque du Canada se situe entre 1 et 3 %, 
avec comme objectif le maintien de l’inflation au point médian de 2 %. Alors, vous demandez-vous, pourquoi la Banque du Canada n’inter-
vient-elle pas, en augmentant les taux d’intérêt pour freiner la demande de biens et de services ? C’est parce que, pour évaluer la tendance 
à l’inflation, la Banque du Canada se sert d’un indice de référence qui exclut les huit composantes les plus volatiles du panier d’environ 
600 biens et services représentatifs des dépenses courantes d’un ménage moyen. Sont ainsi exclus les fruits, les légumes, l’essence, le mazout, 
le gaz naturel, les intérêts sur les prêts hypothécaires, le transport interurbain et le tabac. Ces huit éléments à eux seuls, au cours des derniers
mois, ont été responsables d’environ le tiers de la hausse du taux d’inflation. Ce qui veut dire que le taux d’inflation utilisé par la Banque du
Canada est de 2,3 % en juin 2001 au lieu du 3,3 % officiel.

Enfin, il est intéressant de mettre le taux d’inflation en rapport avec la moyenne des augmentations de salaires négociées pour savoir
si le pouvoir d’achat des salariés s’améliore, se maintient ou si, au contraire, il diminue.

Le taux du salaire minimum
7,00 $ l’heure (sauf les salariés à pourboires = 6,25 $ l’heure)

Le taux du salaire minimum a été augmenté de dix cents, le 1er février 2001, alors qu’il était gelé à 6,90 $ depuis octobre 1998. 
Cette hausse « faramineuse » constituait la réponse du gouvernement Bouchard aux revendications de la Marche mondiale des femmes contre
la violence et la pauvreté, qui demandait que le salaire minimum soit porté à 8,50 $. Même à ce taux, une personne travaillant 40 heures par
semaine dépasserait tout juste le seuil de la pauvreté. À 7,00 $, c’est carrément l’infamie.

Rappelons que la Commission des normes du travail estime qu’environ 6 % de la main-d’oeuvre salariée du Québec travaille au
salaire minimum. Nous ajouterons qu’il s’agit surtout de femmes et de jeunes qui travaillent dans les secteurs de la restauration et du 
commerce de détail.

La moyenne des augmentations de salaire négociées au Québec

Moyenne des Moyenne des
augmentations de augmentations de 
salaires négociés salaires réelles

Ensemble des salariés 2,6 % 0,2 %
- cols bleus 2,1 % -0,3 %
- cols blancs 3,0 % 0,6 %

Secteur public 2,9 % 0,5 %
- municipal 1,3 % -1,1 %
- provincial 3,1 % 0,7 %
- fédéral 2,1 % -0,3 %

Secteur privé 2,1 % 0,3 %
- produisant des biens 2,2 % -0,2 %
- produisant des services 2,2 % -0,2 %
- grande entreprise 2,1 % -0,3 %

(500 salariés et plus)
- moyenne entreprise 2,3 % -0,1 %

(200 à 499 salariés)
- petite entreprise 2,1 % -0,3 %

(moins de 200 salariés)

Suite de la page 5

Le ministère du Travail publie deux types
de données sur la croissance des taux de salaire
négociés chaque année. La première série de 
données ne couvre que les conventions collectives
déposées au ministère au cours de l’année 2000.
Nous lui préférons la seconde série de données
qui, elle, couvre toutes les conventions en vigueur
pour lesquelles une correction salariale est prévue
en l’an 2000 et non seulement les derniers renou-
vellements. Cette seconde série révèle qu’en l’an
2000, même si les syndiqués ont reçu des augmen-
tations de salaire plus substantielles qu’en 1999, 
très peu ont réussi à accroître leur pouvoir d’achat,
c’est-à-dire à obtenir des augmentations de salaire
qui soient plus élevées que le taux d’inflation. Si
l’ensemble des salariés a obtenu une augmentation
de salaire réelle de 0,2 %, on se rend compte que
seuls les cols blancs en ont profité. De la même
manière, si les salariés du secteur public semblent
avoir accru leur pouvoir d’achat, on se rend compte
que seuls les employés du gouvernement provincial
y ont gagné au change.
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